
PHOTO

ÉCOLE SUPÉRIEURE
DE GÉNIE INFORMATIQUE

Établissement d’enseignement supérieur technique privé
Établissement reconnu par l’État

DOSSIER DE CANDIDATURE 
2018 / 2019

À retourner à l’ESGI, Service Admissions
242, rue du Faubourg Saint-Antoine - 75012 Paris 

Tél. : 01 56 06 90 41/44 • e-mail : admissions@esgi.fr • www.esgi.fr

À remplir par l’ESGI
Dossier reçu le

 4e année

 Mastère Systèmes, Réseaux et Cloud Computing

 Mastère Sécurité Informatique

 Mastère Architecture des Logiciels

Mastère Management et Conseil en Systèmes d’Information

Nom et adresse des parents (si différente de l’adresse permanente de l’étudiant) : 

Code Postal :   Ville : 

Profession du Parent 1 (ou tuteur) :   Profession du Parent 2 : 

Catégorie socioprofessionnelle : (1 = cadre/dirigeant/directeur - 2 = salarié - 3 = fonctionnaire - 4 = autre)   Parent 1 :   Parent 2 :  

Téléphone du Parent 1 :   Téléphone du Parent 2 : 

E-mail du Parent 1 :  E-mail du Parent 2 : 

SITUATION DE FAMILLE

ÉTAT CIVIL

  Mme   M.  Nom :   Prénom : 

Adresse : 

Code Postal :   Ville : 

Téléphone :   Portable :  E-mail (en majuscule) : 

Date de Naissance :   Lieu de Naissance : 

Nationalité :   Numéro de Sécurité Sociale : 

 Session Janvier 2019

MASTÈRES «ONLINE» EN ALTERNANCE 

CYCLE MASTÈRE - BAC+3 À BAC+5



LANGUES

1re langue :     Niveau :   Faible        Moyen        Élevé

2e langue :     Niveau :   Faible        Moyen        Élevé

3e langue :     Niveau :   Faible        Moyen        Élevé

VOTRE PARCOURS SCOLAIRE

DE LA TERMINALE À VOTRE DERNIÈRE ANNÉE D’ÉTUDES

Année Diplôme ou Titre préparé Nom et adresse de l’établissement Date d’obtention

........ / ........

........ / ........

........ / ........

........ / ........

........ / ........

COMPÉTENCES ACTUELLES

Réseaux informatiques et TCP / IP    Niveau :   Faible   Moyen   Élevé

Administration Windows Server    Niveau :   Faible   Moyen   Élevé

Administration Linux      Niveau :   Faible   Moyen   Élevé

Langage C       Niveau :   Faible   Moyen   Élevé

Langage PHP        Niveau :   Faible   Moyen   Élevé

Bases de données et SQL     Niveau :   Faible   Moyen   Élevé

Programmation orientée objet    Niveau :   Faible   Moyen   Élevé

Gestion de projet informatique    Niveau :   Faible   Moyen   Élevé

COMMENT AVEZ-VOUS CONNU L’ÉTABLISSEMENT ?

Cochez une ou plusieurs cases

  Publicité presse (précisez) 

  Salons (précisez) 

  Affichage

  Site Internet

  Article de presse

  Amis

  Ancien élève

  Élève de l’ESGI

  Élève de l’ESGI

  Maître de stage / tuteur

  Enseignant / professeur

  Présentation / Information dans votre établissement

  Évènement de l’ESGI

  Conseiller d’orientation

  Journée Portes Ouvertes

  Courrier / Mailing



FINANCEMENT

FRAIS DE DOSSIER ET DE SCOLARITÉ ANNUELS (1)

ADMISSIONS

PROCÉDURE D’ADMISSION CONDITIONS D’ADMISSION
L’admission se déroule en deux étapes :
1/ Étude du dossier
2/ Test d’admission (gratuit) comportant 3 épreuves :

•  QCM d’informatique lié à l’année et/ou à la 
spécialisation choisie (coef.1)

• Entretien de groupe ou individuel (coef.2)
• Test d’aptitudes générales (coef.1)

 4e année :  titulaire d’un Bac+3 
(Licence, école d’ingénieurs,...)

ÉLÉMENTS À FOURNIR LE JOUR DU CONCOURS AU PLUS TARD
 Une photographie d’identité
 Une photocopie de la pièce d’identité
 Les relevés de notes des deux dernières années d’études
  Les photocopies des diplômes obtenus (certifiés conformes et traduits en français ou en anglais pour les étudiants 
hors U.E.)

 Une lettre de soutien d’un professeur, d’un chef d’établissement ou d’un cadre de société (facultatif)
 Un curriculum vitae
 Une lettre de motivation

CONSTITUTION DU DOSSIER

 L’ESGI est habilitée à accueillir des étudiants boursiers du CROUS.
  Financement personnel.
 Prêts à taux réduits remboursables durant les 3 ou 4 années qui suivent la fin des études.
  Pour la formation à temps plein, les stages rémunérés et les périodes en entreprise permettent de financer tout ou partie des 
frais de scolarité (la prise en charge de ces frais par une entreprise est aussi possible).
  Pour la formation en alternance, 2 modes d’alternance sont possibles

 a) Contrat de professionalisation (statut salarié)  
 b) Convention de stage en alternance (statut étudiant) 

A |  Frais de dossier : 300 € à verser lors de l’inscription.
B |  Frais de scolarité.

(1)  Les participants ayant débuté un contrat de professionnalisation ou une convention de stage longue durée (COSTAL) dite 
“intégrale” avant le 01/03/2019 n’auront aucun frais de scolarité à verser.

FRAIS DE SCOLARITÉ SESSION DE JANVIER 2019

1RE MODALITÉ (1)

RÈGLEMENT GLOBAL
2E MODALITÉ (1)*

RÈGLEMENT EN 9 VERSEMENTS
4e année 7 355 € 865 € / versement 7 785 €

* La 2e modalité ne concerne que les étudiants citoyens de l’Union Européenne.

Si le jury l’estime nécessaire, le candidat devra suivre : 
• Un séminaire de mise à niveau pour les admissions parallèles
• Un trimestre de validation (Oct./Nov./Déc.) 

École Supérieure de Génie Informatique
242, rue du Faubourg Saint-Antoine - 75012 Paris

Tél : 01 56 06 90 41/44 • admissions@esgi.fr • www.esgi.fr
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